
Arts visuels – Les programmes de juin 2008 

 

Programmes arts visuels et  compétence 7 : (autonomie et l’initiative)  

Devenir élève au cycle 1 

À la fin de l’école maternelle l’enfant est capable de :  

- respecter les autres et respecter les règles de la vie commune ;  

- écouter, aider, coopérer ; demander de l’aide ;  

- éprouver de la confiance en soi ; contrôler ses émotions ;  

- exécuter en autonomie des tâches simples et jouer son rôle dans des activités scolaires ;  

- dire ce qu’il apprend. 

 

Premier palier pour la maîtrise du socle commun – BO du 19 juin 2008 – C2 – Compétence 7 

L’élève est capable de :  

- écouter pour comprendre, interroger, répéter, réaliser un travail ou une activité ;  

- échanger, questionner, justifier un point de vue ;  

- travailler en groupe, s’engager dans un projet.  

 

Deuxième  palier pour la maîtrise du socle commun– BO du 19 juin 2008 – C3 - Compétence 7 

L’élève est capable de :  

- respecter des consignes simples en autonomie ;  

- montrer une certaine persévérance dans toutes les activités ;  

- commencer à savoir s’auto-évaluer dans des situations simples ;  

- s’impliquer dans un projet individuel ou collectif ;  

- se respecter,  accomplir les gestes quotidiens sans risquer de se faire mal ;  

- soutenir une écoute prolongée. 

 

 


